
 
 

 
SARL au capital de 67 840 € - RCS NANCY B 422 865 279 – code NAF 804 C – N° agrément formation 41 54 0011954 

Arrêté préfectoral N° 0002/SIDPC du 12 janvier 2015  pour la formation aux trois degrés du personnel permanent SSIAP 
Agrément n° 5406102701 du 30 Décembre 2017  pour dispenser le CQP APS de la Branche prévention et sécurité 

 
 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Etre capable d’occuper un poste de chef d’équipe qualifié au sein d’un service sécurité incendie d’un Etablissement 
Recevant du Public ou d’un Immeuble de Grande Hauteur.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

P R O G R A M M E  D E  F O R M A T I O N  E N  P R É S E N T I E L  
     SSIAP 2 – éligible au CPF 

 
 

 

PUBLICS CONCERNÉS 
Personne amenée à travailler dans un 
ERP ou un IGH 
 

PRÉ-REQUIS 
Respect des dispositions de l’article 
5 § 1 de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié 
Aptitude médicale physique adaptée (de 
moins de 3 mois) 
Diplôme de secourisme en cours de 
validité 
 
DURÉE DE LA FORMATION  
70 heures + 7 heures d’examen (11 jours) 

De 8H15 à 12H00 ou de 13H30 à 17H30 – 
vendredi : 8H00-12H00 
 
DATE ET LIEU 
A confirmer avec le client 
Site internet : www.cfsi-sarl.com 
 

MOYENS TECHNIQUES  
Salles de formation, ordinateurs, vidéo 
projecteur, plateau technique (1 200 m2), 
extincteurs divers, robinet incendie armé,  
EPI stagiaires … (matériels exigés pour 
l’agrément SSIAP) 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION  
Examen final organisé sous couvert du 
Directeur Départemental des Services 
d’incendie et de Secours conformément à 
l’article 9 de l’arrêté du 02 mai 2005 modifié 
par l’arrêté du 30 décembre 2010. 
Epreuve écrite QCM + épreuve pratique 
(ronde avec anomalie et sinistre)   
 
VALIDATION 
Diplôme du Ministère de l’Intérieur 
 
PROFIL DU FORMATEUR 
Personnes disposant des compétences 
techniques en rapport avec le domaine 
professionnel concerné et ayant la capacité 
pédagogique de  transmettre leurs 
connaissances.  
 

1er partie : Rôle et missions du chef d’équipe : 38 heures  
- Gestion de l’équipe de sécurité  

Pratique : Organisation d’un planning et détecter les signes avant-coureurs d’un conflit 
- Management de l’équipe de sécurité  
- Organisation d’une séance de formation  

Pratique : Elaboration de fiches pédagogiques sur la réglementation ERP et IGH 
- Gestion des conflits 

Pratique : Exercice pratique de traitement d’un conflit 
- Evaluation de l’équipe  

Pratique : Classement des documents et élaboration de fiches de contrôle de    
                  connaissances 

- Information de la hiérarchie  
Pratique : Exercice d’application de compte rendu écrit, oral et rédaction d’un rapport 

- Application des consignes de sécurité  
Pratique : Mise en situation par différentes consignes 

- Gestions des incidents techniques  
Pratique : Exercices simples de gestion d’incident 

- Délivrance du permis de feu 
Pratique : Rédaction de 2 ou 3 permis de feu   
 
2iéme partie : Manipulation des Systèmes de Sécurité incendie : 10 heures 

- Système de détection incendie 
Pratique : Repérage des zones et des boucles, acquittement, réarmement et mise hors  
                service 

- Système de mise en sécurité incendie  
Pratique : Interpréter  l’état des voyants, interpréter la couleur des voyants, utilisation d’une  
                 USMC, réarmer un DAS 

- Installations fixes d’extinction automatique   
 

3iéme partie : Hygiène et sécurité en matière de sécurité incendie : 6 heures 
- Règlementation du code du travail  

Pratique : Exercice d’application : scénario de danger imminent 
- Les commissions de sécurité et d’accessibilité  

Pratique : Exercice d’application : répondre oralement aux questions des agents de    
                 sécurité et le rôle des commissions de sécurité 

 
4iéme partie : Chef du poste central de sécurité en situation de crise : 16 heures 

- Gestion du poste central de sécurité  
Pratique : Exercices pratiques de mise en situation, exercices d’application en ERP et en  
                 IGH avec superposition et enchainement d’actions 

- Conseils techniques aux services de secours  
Pratique : mise en application par des exercices pratiques 
 

 

 

 

 

 

 

 


